
 

 

 

 

 

Conseils pour les aménagements propices à la biodiversité : 

Source : Normes SIA 312 :2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseils de la Direction des espaces publics : 

 Des nichoirs à oiseaux, à chauve-souris ou des hôtels à insectes peuvent 
également être mis en place. 

 La mise en place de structures permettant une liaison entre le sol et la toiture 
est également à considérer pour favoriser les échanges d’espèces (certaines 
espèces ne pouvant pas voler ne peuvent autrement pas accéder au toit). 


